
     COMMUNE DE                                       N° 2011/5                                                                                                          
NEUVILLE SUR AIN 
 
 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 27 OCTOBRE 2011 

 
 
 
PRÉSIDENT : M. Thierry DUPUIS, Maire 
PRÉSENTS   : M. Alain SICARD, Premier Adjoint 
              M. Georges BUIRET, Deuxième Adjoint 
   M. Christian GOUTTE, Troisième Adjoint  
                 Mme Myriam FANGET, Quatrième Adjoint 
   Laurent BALLANDRIN, Emmanuel BRION, Jean CASAMASSA, Alexandre CHANEL,    
   Fabrice CORNATON, Myriam CROUZIER, Jocelyne JANOVICZ-RYNOIS, Nicole MILLET. 
EXCUSÉE  :   Annie HUCHARD. 
 
 
La Séance est ouverte à 20 Heures 30. 
 
Au cours de sa séance le Conseil Municipal a : 
 
 CHOISI  Madame Nicole Millet comme secrétaire de séance. 
 
 APPROUVÉ le procès-verbal de la réunion du 22 septembre 2011. 
 
 DÉCIDÉ  un certain nombre d’ajustements de crédits sur les budgets ; Commune et Assainissement. 
 
 VOTÉ  les subventions suivantes : 
   - Cantine scolaire : subvention exceptionnelle   2 000,00 € 
                       remplacement personnel      913,00 € 
   - Société de Chasse de Neuville (repas 16 Juillet)     140,00 € 
   - Paladins de Thol (fonctionnement)       150,00 €  
           (matériaux)       300,00 € 
   - Amicale de Thol (matériaux)       153,00 € 
   - Espérance Neuvilloise (fonctionnement)      150,00 € 
          (cours de musique)      543,00 € 
   - AGEK (Association de Gestion des espaces karstiques)    200,00 € 
 
 DÉCIDÉ  de renouveler à titre précaire pour un an à compter du 1er janvier 2012 la location d’un local à 
usage de bureaux à la société Ain Energie Autonome sur le site du Domaine de Thol avec un loyer mensuel de 
250,00 €. 
 
 DÉCIDÉ  de renouveler la location d’une salle au centre de loisirs à Mme Dominique Ogier (utilisation 
4 heures par semaine pendant 30 semaines) avec un loyer de 130,00 €.  
 
 ENTENDU le rapport annuel établi sur le service de distribution de l’eau et l’assainissement qui doit 
être présenté au Conseil Municipal chaque année. Ce rapport est tenu à la disposition du public au secrétariat de 
mairie pour consultation. 
 
 VOTÉ  au taux de 5 % la taxe d’aménagement appelée à remplacer à compter du 1er mars 2012 la taxe 
locale d’équipement sur les constructions nouvelles et décidé d’exonérer partiellement les surfaces des locaux à 
usage d’habitation principale à raison de 50 % de leur surface pour les personnes bénéficiant d’un prêt à taux 
zéro. 
 



 APPROUVÉ la fusion des communautés de communes Bugey Vallée de l’Ain et Pont d’Ain, Priay 
Varambon qui donnera naissance à la communauté de communes « Rives de l’Ain – Pays du Cerdon » à 
compter du 1er janvier 2012. 
 
 DÉCIDÉ  de confier au cabinet Archigraph de Varambon, la mission relative à la maîtrise d’œuvre des 
travaux d’aménagement de l’entrée d’agglomération RD 984 pour un montant de 21 479,51 € H.T. 
 
 DÉCIDÉ  la reprise par la Commune de la voirie et des réseaux du lotissement « Le Clos du 
Revermont » sur le Domaine de Thol. 
 
 DÉCIDÉ  la modification du tableau des emplois communaux à compter du 1er novembre 2011 pour 
permettre la nomination de Mlle Patricia Chanel au grade de rédacteur et modifié en conséquence les 
indemnités versées au titre du régime indemnitaire.  
 
 RETENU le devis de l’entreprise Didier Signalétic pour la fourniture de 4 panneaux d’informations 
municipales à installer à chacune des entrées de la Commune. 
 
 ÉTÉ INFORMÉ  du non respect par la SCI Les Cerfs, propriétaire du château de la Tour, représentée 
par Mlle Lise Bouvier de la convention signée le 24 juillet 2009 par laquelle elle s’engageait à : 
- fournir annuellement une attestation d’assurance garantissant les tableaux Lagarde contre les risques suivants : 
vol, perte, dégradation, dépréciation et destruction. 
- participer aux travaux de réfection de la peinture de la salle du Conseil Municipal et de l’escalier de la Mairie 
suite à la dépose des tableaux. 
- ouvrir le château, notamment lors des journées du patrimoine pour présenter au public les tableaux réinstallés 
dans leur lieu d’origine. 
 
 ÉTÉ INFORMÉ  de diverses demandes ou informations : 
- projet éventuel d’installation d’un parc solaire photovoltaïque à l’arrière du Domaine de Thol 
- élagage d’arbres situés sur une propriété privée en bordure de voie publique 
- stationnement anarchique sur la rue de la Croze et mauvaise qualité de la réfection de la chaussée 
- nettoyage du fond de la rue de la Cure 
- dépose des boîtes aux lettres de la Poste dans les hameaux 
- nettoyage du monument aux Morts 
- réfection des portails du cimetière 
- mauvais état de fonctionnement de la station d’épuration d’Arthurieux 
 
 
 La séance est levée à 22 Heures 30. 
 
          Le Maire, 
 
 
 
              Thierry DUPUIS  
 
 


